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Le 22 janvier 1969, la Commission des Communautes europeennes a presente au Parlement europeen son expose annuel 
sur la situation economique de la Communaute en 1968 et les perspectives pour 1969. Le texte de cet expose a ete 
renvoyc, le mbne jour, pour examen cl la commission economique. 

Le 30 janvier 1969, la commission economique a designe M. Riedel comme rapporteur. La commission economique a 
examine !'expose de la Commission des Communautes europeennes en ses reunions des 14 et 28 fevrier 1969. Le rapport 
Jlabore par M. Riedel a ete adopte cl l'unanimite lors de cette derniere reunion, la proposition de resolution a ete adoptee 
avec une voix contre. 

Lt<~ient presents: Mrne Elsncr, presidente, MM. Starke, uice-president, Schaus, vice-president, Riedel, rapporteur, Ape!, 
Behrendt, Califice, Corterier, De Winter, A1lle Flesch (supplea;zt M. Romeo), MM. Hougardy, Mosca (suppleant Mile Lul
ling), Ramael:cers. 
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La commission economique soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen 
la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur la situation economique de la Communaute en 1968 et les perspectives pour 1969 

Le Parlement europeen, 

vu ]'expose annuel de la Commission des Communautes europeennes sur la situation 
economique de la Communaute et les perspectives pour l'annee en COlUS, 

vu le rapport de la commission economique (doe. 229/68), 

I- en ce qui concerne la situation economique en 1968 

1. Rappelle que !'evolution economique en 1968 a ete tres inegale et caracterisee par 
une forte expansion dans certains :E:tats membres, alors que, dans un autre :E:tat mcmbre, 
des crises et des flechissements ont suscite de vives inquietudes ; 

2. Estime que les impulsions que la forte demande mondiale a donnees l'annee der
niere a la croissance economique constituent une preuve supplementaire de la depen
dance etroite de la Communaute a l'egard du commerce exterieur et souligne que la 
Communaute est tenue de tout mettre en ceuvre afin d'eviter que se cree un climat de 
restrictions internationales et de stagnation economique ; 

3. Souligne l'interdependance accrue de ]'evolution conjoncturelle entre les pays de 
la Communaute, dont la croissance est influencee de maniere de plus en plus decisive 
par la politique economique des :E:tats membres ; 

4. S'inquiete de ce que les recommandations que la Commission a faites jusqu'ici en 
maticre de conjoncture n'aient pas ete suffisamment respectees, considcre qu'il serait 
dangereux qu'elle se limite a presenter ses initiatives sous forme de memorandums plus 
ou moins imperatifs et invite par consequent la Commission a dmmer plus de poids a 
ses initiatives ; 

5. Souhaite que la Commission complete son expose annuel par un aper<;:u precisant 
dans quelle mesure ses recommandations en la matierc ont determine la politique con-
joncturelle des Etats membres ; 

6. Est preoccupe par les lacunes toujours plus manifestes du traite de la C.E.E. tn 
matiere de coordination des politiques economiques et des politiques sociales et cstime 
qu'il est necessaire d'etudier de manicre approfondie comment epuiser les possibilitcs 
qu'offre encore le traite dans ces deux domaines, lcs objectifs cconomiqucs du traitc 
ne pouvant etre atteints que si la politique economique generale tient egalemcnt compte 
des objectifs sociaux du traite ; 

7. Souhaite que lors de la fusion des traites, les pouvoirs de la Commission en la 
matiere soient renforces et que cellc-ci informe immediatement la commission compe-

• tente du Parlement de sa position sur cette question, eu egard aux travaux preparatoire~; 
de la fusion ; 
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II - en cc qui concemc les perspectives {Jour 1969 

8. Estime avec la Commission que, pendant l'annee en cours, la regression possible 
de la croissance du commerce mondial, notamment par suite des mesures restrictives 
des Etats-Unis et de la Grandc-Bretagne, exige une vigilance accrue; 

9. 111et en garde contrc toute mesure prematuree, mais insistc toutefois sur la ne·· 
cessite de promouvoir une politiquc d'expansion economique constante et adequate 
qui tienne compte des reserves et des capacites inutilisces et compense ainsi les in
securites de la situation mondiale par une croissance de la demande interieure ; 

I 0. Est d 'a vis que les contradictions profondes pouvant resulter des objectifs diver
gents de la politique economique, notamment en matiere de pnx et de co{h, ne sont 
pas compatibles avec le marche commun ; 

11. Estime, par consequent, qu'il est urgent de coordonner les politiques econo
miques a moyen terme et a court terme des Etats membres, afin d'eviter des regressions 
et des crises toujours plus graves ; 

12. Insiste sm la necessite de parvenu a une action concertee des autorites et des 
partenai;es sociaux clans le cadre d'une programmation a tons les niveaux, qu'ils 
soient communautaires, nationaux ou regionaux, cc qui exigera, le cas echeant, un 
renforcement du pouvoir d'achat par le biais de hausses de salaires ; 

13. Invite la Commission a lui presenter des que possible, en matiere de cooperation 
economique, un programme d'action qui tienne compte des experiences de l'annee 
ecoulee; 

14. Se reserve d'examiner dans ce contexte le memorandum de la Commission du 
12 fevrier 1969 sur la coordination des politiques economiques et sur la cooperation dans 
le domaine monetaire au sein de la Communaute et charge sa commission economique 
de lui faire rapport a ce sujet lors d'une de ses prochaines sessions ; 

1S. Se felicite que la Commission ait nettement refuse les taux de change flottants 
et l'elargissement des margcs beneficiaires, et souhaite qu'elle contribue en temps voulu 
~1la discussion sur la reforme du systeme monetaire mondial ; 

16. Charge son president de transmettre la prescnte resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeenncs. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I -- Le bilan de 1968: une annee de contradictions 
marquees 

1. L'annee 1968 aura ete l'une des plus drama
tiqucs pour le developpement interieur de la Com
munaute. En face d'une expansion economique qui, 
dans certains Etats membres, s'est deroulee de fas;on 
extremement satisfaisante, on a vu des crises et des 
flechissements qui ont suscite de vives inquietudes. 

Tout examen des exigences de la future politique 
economique doit partir d'une analyse de cette evolu
tion inegale. Une premiere question que l'on peut 
rattacher, dans ce contexte, a !'expose de M. Barre 
devant le Parlement europcen (1 ) est celle de sa voir 
si la Commission s'est exprimee avec assez de pre
cision et si sa mise en garde etait suffisamment claire 
pour tous. 

2. A ce propos, l'exccutif a indique a votre com
mission que les declarations qui ont ete faites lors 
de la session de janvier du Parlement ainsi que les 
dedarations sur la situation dans le domaine mone
taire de novembre 1968 (2 ) et les memorandums du 
Conscil (3) doivent ctre consideres comme un tout. 
Le present rapport s'efforce d'en tenir compte d'au
tant plus que, notamment dans son memorandum du 
5 decembre 1968, l'exccutif a adopte sur de nom
bro:ux points de detail une attitude claire, alors que 
si !'on se base sur son seul expose, sa position sur 
ces memcs points ne ressort pas nettement. Cepen
d:mr, ii faut noter - et blamer - que cet important 
m(~morandum n'ait ete transmis aux membres du 
Parlement qu'a la fin de fevrier 1969, sur l'insistance 
de la commission economique, et que jusqu'alors il 
ait ete traite confidentiellement. 

3. L'un des points les plus positifs de 1968 est 
sans aucun doute la vigoureuse expansion que cette 
annec a connue. Malgre les pertes temporaires de la 
production frans;aise, le produit social brut de la 
Communaute a augmentc d'environ 5,5 °/o. 

Ce resu\tat satisfaisant est cependant du a des 
conditions qui ne sont pas toujours reunies : avant 
tout, une forte demande internationale et, en Alle
magne federale, une evolution de la conjoncture vers 
!'expansion aprcs la pause presque totale de b 
croiss:::nce en 1967, evolution qui a eu surtout des 
incidences sur les pays du Benelux. 

(1) DCbats du P:1rlcmcnt europCcn ne 110 de janvier 1969 1 p. 29. 
(') j.O. n° C 135 du 14-12-1968. 
(") SEC (68) 3958 du 5-12-1968 et COM (69) 150 du 12-2-1969. 

4. En outre, malgre toutes les difficultes, l'annee 
1968 a vu se realiser la suppression totale des droits 
de douane entre les Etats membres ; cette realisation 
de ]'union douaniere, un an et demi avant la date 
prevue par le traite, peut etre consideree comme une 
preuve positive des liens qui unissent les Six. Une 
nouvelle etape a ete franchie une fois encore sur la 
voie de !'unification europeenne et ['economic des 
Etats membres est devenue plus interdependante 
qu'elle ne l'ctait auparavant. Ceci a encore renforce 
la necessite de poursuivre le developpement de la 
Communaute pour en faire une veritable union eco
non:ique et c'est dans ce domaine que l'avenir est 
sombre, car tous les progres realises jusqu'a ce jour 
l'auront ete pour rien si l'objectif commun est sub
ordonne a des considerations d'ordre national. Dans 
ce domaine encore nait une autre preoccupation, 
celle de voir l'isolemcnt de la Communaute provo
quer clans d'autres pays des mesures de dCfense et de 
faire disparaitre la solidarite internationale, ce qui 
aurait des consequences tres nuisibles pour l'evolu
ticn d'un marche mondiallibre. 

S. L'influence de la forte demande mondialc en
rcgistree l'annee dernicrc montre en outre combien 
la Communaute est tributairc de la demande exte
ricure et combien elle coit done s'attacher a ne pas 
la perturber. Un climat de restriction internationale 
serait plus dangereux pour la Communaute que pour 
be:mcoup de scs partcnaires commerciJux, car k 
part c1evee de son commerce exterieur la rend tres 
vulr:erablc. Cette rendance ~\ une economic fortc
ment industrialisee, dependante du marche mondial, 
se retrouve dans tous lcs pays de la Communaute. 

Ceci prend une valeur d'enseignement qui impose 
aux gouvcrnements interesses de devclopper plus 
energiquement la politique communautaire en s'at
tachant a atteindre des objectifs convergents en mJ.
tiere de politiquc economique interieure et exterieure. 
Qu'il soit note en marge que !'on peut s'attendre de 
la part des partenaires commerciaux qu'ils £assent 
preuve, cux aussi, d'une attitude bienveillante. 

0. En outre, )'expose de l'executif fait apparaitrc 
la forte interdcpcndance qui existc entre les pays de 
la Communaute en ce qui concerne !'evolution de la 
conjoncture. En 1967, la stagnation du developpc
ment cconomique en Republique federale, due prin
cipalement a des causes interieures, a abaisse a moins 
de 3 % le taux de croissance globale de la Com
munautc. En revanche, la reprise rapide qui a suivi 
a stimule considerablement, on l'a vu, cette croissance 
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globale, et il est certain que sans les evenements sur
venus en France, la Communautc aurait enregistre 
une expansion globale encore plus forte. 

On peut en tirer l'enseignement suivant pour la 
politique communautaire : lcs Etats membres doivent 
eviter tout cc qui peut perturber une expansion glo
halc equilibrec de la Communaute. La Communaute, 
par l'intermediaire de ses institutions, doit s'em
ployer auprcs des Etats memhres pour que ceux-ci 
se soumettent a cette maxime. Dans les cas ou ils se 
heurtent a des difficultes trop grandes pour retablir 
l'equilibre par eux-memcs, ils doivent pouvoir comp
ter sur !'aide solidaire des autres partenaires. 

7. La commission s'est demande si l'executif a 
decele a temps et avec toute la clarte souhaitable les 
causes pouvant erre a l'origine de desequilibres et 
s'il les a signalees. 

Cela vaut surtout pour la situatio11 en France 
qui, !'an passe, et alors qu'en 1967 la stagnation qui 
;wait frappe la Republique federale pouvait etre 
considerce comme un des problemes les plus 
difficiles, a fait l'objet de vives preoccupations. L'exe
cutif se prononce de manierc tres reservee sur les 
conseq~;ences possibles de la deterioration de la ba
lance fran:;:ai'e des paieme:1ts au emus de !'an de·
nier. La commission s'est dcmandc comment il sera 
possible, face a l'accroissement marque des couts de 
production, de retablir l'equilibre de la balance des 
paicments. 

8. A ce propos, la c01mmssion a pris acte de b 
declaration de l'executif selo11 laquelle il est difficile 
actuellement d'ctablir un pronostic precis. I! impor
terait d'abord de connaltre avec precision les effcts 
des mesures cconomiques arrctces au mois de no
vembre de l':.1nnee ecoulee. Cc n'est que clans quel
ques mois que l'on pourra apprecier l'efficacite tant 
des mesures fran:;:Jioes qu'allemandes. D'ici lit, il est 
essentiel de s'cn tenir a la politique arretee en atten
dant que se manifestent des resuJtats favorabJcs da;JS 
le sccteur du commerce exterieur, de l'activite econo
rniquc interieurc, des excedents et de la balance des 
paiements. 

Pour lcs raisons precitees, il est doublement ne
ccssairc que les responsables de la politique econo
mique ne prenncnt pas de decisions hatives. 

9. Certes, la commission se felicite que l'executif 
preconise comme l'un des objectifs princip:.1ux de la 
politiquc conjoncturelle a l'interieur de la Commu
naute !'elimination des cxcedents et des deficits entre 
les balances des paiements. Toutefois, elle estimc 
utile de disposer d'indications concretes sur les instr'l
ments a mettre en ceuvre et sur la mesure dans la
quelle les Etats membres sont disposes a se sou
mettrc a une discipline communautaire. 

Dans son echangc de vues avec l'executif, la com
mission a pu se faire une image nctte des difficultes 
auxquelles l'executif peut s'attendre clans scs activites. 
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Apres avoir pris connaissance notamment du memo
randum precite de decembre de l'annee ecoulee, on 
ne saurait faire a l'executif le reproche de ne pas 
avoir appele les choses par leur nom. Dans ce memo
randum, l'executif a analyse les problemes cssentiels 
de !'evolution de la conjoncture et preconise une 
5'erie de mesures concretes. 

10. Que l'executif ait choisi la forme du memoran
dum et non celle d'une recommandation pour le 
document qu'il a pn~sentc au Conscil de ministres 
est un fait. Il est evident que l'executif en est arrive 
a cette decision par suite des experiences mal
l:cureuses gu'il a faites avec les propositions de re
commandation qu'il avait deja presentees aupara
vant : e;1 deliberant sur ces textes, les ministres ont 
modifie les p:.1ssages qui conccrnaient leur propre 
pays dans le sens qu'ils souhaitaient, de sorte que 
ces recommandations refletaient moins la position 
de l'executif que les vues des differents ministres de 
]'economic sur b politique de conjonctnre. 

1 1. Mais si, d'une part, la forme du memorandum 
protege l'executif d'une telle modification de ses 
propositions, d'autre p:.1rt, !'obligation, encore que de 
pure forme, pour les gouvernements des Etats mem· 
bre" de suivre des recommandations se trouve limitee. 
Ainsi, dans sa reunion du 12 decembre 1968, con
sacree a la politique de conjoncture, le Conseil n'a 
procede qu 'a Ull echange de VUCS Sur Ja base du me
morandum de l'executif qui, selon le seul document 
publie a ce sujet - le communique de presse habi
tue! - a permis « de degager certaincs orientations 
communes ». On peut croire que ces « orientations >> 

qui, pour autJnt qu'elles existent sont conservees 
clans le secret des archives du Conseil, n'exercent pas 
d'inf!uence dcterminante sur la politique de con
joncture des Etats membres. 

12. Le dilemme de l'executif qui, p:.1r !'analyse de 
la situation conjoncturelle, indique ce que, it son 
avis, il convient de faire - que cc soit sous forme 
de recommandations ou de memorandums - devient 
ainsi nn dilcmme clu traite. En effct, il semble se 
confinller de plus en plus nettement que le traite ne 
precise pas de maniere suffisamment claire les pou
voirs de l'executif en mJtiere de coordination des 
politiques economiques, de sorte que l'executif, tout 
au moins eLms la situation politiquc actuelle, n'a que 
fon peu de latitude pour amener les Etats membres 
a unc politique :lVantJ[jeuse pour la Communaute. 

Pour expliquer b situation de l'cxecutif p:.1r un 
exemple, rappclons qu'au mois de decembre de 
l'annee ecoulee, l'executif a recommande aux Etats 
membrcs, qui n'avaient p:.1s a faire face a des diffi
cu!tes particuiieres, d'eviter un rclevcment du taux 
d'interct, afin de prevenir toute escalade dans ce do
mJine. Les gouvernements ita!ien et allemand om 
tenu compte de ce conseil, tandis que les gouverne
ments neerhndais et belge augmentaient le taux d'in
teret. 

L'execntif avait clairerTJent expose a ce sujet qu'il 
cstimait recommandablc un recours a la politique 



budgetaire mais non pas - exception faite pour la 
France - a la politique monetaire et de credit. On 
peut alors se demander par quels mecanismes il est 
possible d'eviter de semblables situations. Une pro
cedure de consultation prealable, comme l'executif 
le propose clans son memorandum du 12 fevrier 
1969, serait certes un premier pas. Cependant, il 
n'apparait pas clairement - d'autant plus que les 
details de ces consultations n'ont pas ete fixes - que 
le cas susmentionne puisse etre pris en consideration. 

13. Enfin, la commtss1on s'est dcmande si un 
rapport sur la situation economique, tel qu'il est 
presente chaque annee an Parlement, lle devrait pas 
egalement exposer en detail dans quelle mesure les 
recommandations faites anterieurcment en matiere de 
ccnjoncture ont ete suivies. 

Elle est partie du fait qu'il ne peut suffirc d'ana
]yser, a un moment donne, une situation determinee 
et d'en deduire des rccommandations. L'executif, lui 
aussi d'ailleurs, reconnalt -- ainsi qu'en tcmoig:1e 
sa collaboration active aux programmes de politique 
economiqlle a moyen terme- la neccssite d'elaborer 
par ailleurs des perspectives et des conceptions 
couvrant plusieurs annees (1). Ceci suppose a son 
tour que ]'on revise periodiquemcnt la politique 
economique des diHerents gouvcrnements, ainsi que 
]'opportunite des mesures qu'ils prennent pour ::tt

teindre les objectifs recherches. 

A cet egard, on pent considerer cornme souhai
table que l'exccutif fasse connaltre de fa<;:on concrete 
les actions economiques qui ont contribue aux resul
tats partiellement favorables et les decisions qui ne 
sorlt p:cs ccnformes aux directives formulees jusqu'ici. 
Ccla vaet encore dav;:mtage pour ceux des secteurs 
dans !esqnels les Etats mernbres influent directement 
sur la croissance economique, c'est-a-dire, par 
exemple, pour leur politique budgetaire. Aussi lcs 
budgets ont-ils fait l'objet, ces dernieres annees, de 
recommandations en matiere de conjoncture, et il 
est assez etonnant qu'ils passent tout a fait a l'ar
riere-plan dans le rapport retrospcctif. 

14. Dans ['ensemble, le bilan de 1968 montre que 
ce que le Pariement europeen avait prevu depuis 
longtemps deja est arrive : l'interdependance, ren
forcee par b realisation de !'union douaniere, n'en
tralne pas automatiquement la cooperation econo
mique, mais se traduit plutot par un plus grand 
risque de crise si ellc ne va pas de pair avec une 
politique economique communautaire resolue. M. 
Barre l'a ainsi formule devant le Parlement : « Cc 
n'est point aujourd'hui un paradoxe que de penser 
qu'il faut progresser pour maintenir. » 

(1) Dons le memorandum de l'cxccutif du 12 fevrier 1969 (doe. COM 
(69) 150) dCj~ mentionnC, et que la commission se reserve d'exa
miner en dCtail, i1 est soulignC egalemcnt qu'il est nCccssaire 
d'Ctablir Ull lieu erroit entre la politique a court ,termc et la 
politique a moycn terme. 

II -- Les problemes en 1969 : renforcement de 
l'brmoni~ation interieure en matiere de politique 

economique, eu egard au ralentissement de 
!'expansion du commerce mondial 

15. La Commission compte pour l'annee en cours 
sur un affaihlissernent des puissants stimulants qui 
ont agi sur la croissance et qui ont caracterise !'an
nee 1968. En particulier, elle ce rtfere ici aux mesures 
prises par les r,tats-Unis et la Grande-Bretagne pour 
stabiliser leur balance des paicments. 

On aborde la des facteurs qu'il n'est pas possible 
de hicn cerner. Le dcrnier gouvernement americain 
avait decide une serie de mesures restrictives dont 
011 escomptait des effets analogues qui ne sont toute
fois pas survenus. De meme, les programmes britan
niques de restrictions, si changeants, n'ont pas non 
plus jusqu'~\ present connu de sucd:s notable. 

A cette occasion, il importe de souligner que la 
Communaute a tout intcret a cc que la balance bri
tannique des paiements s'amcliore. Compte tenu de 
l'interet superieur que presente un assainissement de 
la position monctairc et commerciale de ses parte
naires economiques les plus importants, la Commu
naute ne doit pas mener a tout prix une offensive a 
!'exportation. Les producteurs d'acier de la Com
munaute ont, par leur accord sur une reduction vo
lontaire de !curs cxportations vers les Etats-Unis, 
donne un exemple q;i ne dolt ccrtcs pas faire ecole 
chns tous les cas mais qui, dans certaines situations, 
peut se revCler utile. Encore qu'aux Etats-Unis on 
ne s'attende pas a une phase de recession, on ne 
saurait exclure que le gouvernement Nixon essaie, 
par la mise en application de mesures fiscales et 
budgetaires severcs, d'enrayer la tendance inflation
niste dans son pays. L'cxperience ayant montre que 
ies importations des Etats-Unis sont soumises a des 
fluctuations plus profondes que ]'evolution de leur 
economic dans son ensemble, ccla ponrrait effective
mcnt influencer considerablement les exportations de 
b Communaute. 

16. Ainsi, la Communaute se trouve placee dans 
une situation oit elle doit, certes, compter avec une 
regre"sion possible de la croissance du commerce 
mondial, mais OLl elle doit en meme temps evitcr 
une surchauffe de sa co11joncture, en prenant, clans 
cette perspective, des mesurcs de demarrage prema
tmees - notamment si les capacites disponibles sont 
faibles. L'experience en maticre de politiquc con
joncturellc montre en cffct que lcs periodes de legere 
regression sont justemcnt panni les plus dangereuses, 
les gmucrnements ayant souvent tendance a sureva
luer des 'iar;ations minimes dans l'un ou !'autre scns. 

17. Dans la mesure ou la situation conjoncturelle 
pennet la pleine exploitation des reserves produc
tives, on peut constater combien ces reserves sont 
oeu mobiles dans le cadre de la Communaute : Ac
~uellement, par exemple, les reserves de la Republi
que federale en main-d'ceuvre s'epuisent, alors que 
les Pays-Bas sont toujours aux prises avec le 
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probleme de la repartlt!On regionale du chomage, 
qu'en France un niveau d'emploi eleve depend du 
succes de mesures economiques appropriees et que 
l'Italie accuse toujours un retard avec un nombre de 
chomeurs relativement eleve. 

A la longue, la croissance economique ne pourra 
pas s'appuyer sur le seul maintien d'un equilibre 
approximatif entre les differentes economies ; celles
ci devront egalement, en cas de besoin, utiliser en 
commun leur reserves a des fins productives. Dans 
les prochaines annees, la mobilite de la main-d'ceuvre 
et des capitaux ainsi qu'unc politiquc de dcveloppe
ment regional doivenr venir completer la mobilitc 
des echanges commerciaux de la Communaute, sinon 
on ne pourra guere parler d'un veritable marche 
commun (1). 

18. L'executif donne la prioritc a l'examen de !a 
compensation des soldes dans la balance des pa!e
ments courants de plusieurs f:tats membres. I! s'agit 
des lors de savoir si les mesures prises jusqu'ici suf
fisent a rcaliser cette compensation. 

n indique, par cxcmple, qu'cn cas de poursuitc 
de la croissancc de l'economie allemande, « un recours 
intensifie a l'offre etrangere appara1t inevitable >>. 

Une constatation aussi generale ne mcne pas trcs 
loin. La question est bien plut(Jt de savoir par que! 
moyen on peut encore promouvoir, par la politique 
economiquc, l'accroissement des importations. 

19. En outre, on est conduit a se demander com
ment on peut inciter des economies qui, en raison 
d'une structure des prix extraordinairement stable, 
realiscnt des cxcedcnts d'exportation eleves, a impor
ter davantage de produits en provenance des pays 
m'! !'evolution des cm!ts est i1la croissance. 

20. Dans ses declarations sur lcs orientations de 
politique conjoncturelle, l'executif place :m premier 
pbn l'objectif d'une croissancc economique euro
peenne. 

En escomptam que la Republique federale four
nira des impulsions a la croiss:mce, elle suggere par 
la meme non seulement une augmentation de la con
c:ommation privee et le maintien d'exportations im
portantcs de capitaux a long tcrmc, mais encore un 
accroissement des dcpcnscs publiques. 

Dans cet ordrc d'idees, il convient d'indiquer quc 
la republiL:ue federale d'Allemagnc, contrairement a 
]'Italic, egalement invitee a !'expansion, dispose de 
peu de reserves de capacites, ce qui rend plus grand 
le danger de surchauffe de la conjoncture et, corrc
lativement, celui d'unc phase de recession. Une telle 

(1) En cc qui conccrne la mobilire indispensable de b 
il importe de rappder les rapports Ctroits qui existent 
politiquc Cconomiquc et la politiquc socialc. Lcs objcnifs 

du traire ne pourront t:rrc attcints si b politique 
genCralc ticnt compte des objectifs 

Voir a cc propos le rapport de .M. Behrendt, fait Jn r:om de b 
commission des affaires socialcs et de la s.1nre publiquc, sur lcs 
corrClations entre la politique sociale et les autres politiqucs de 
la Comnnmaute (doe. 213/68). 

evolution serait justement peu favorable a la Com
munaute. 

21. L'executif a expose a votre C01111111SStOn ses 
vues sur la situation en republique federale d'Alle
magne. Il ressort deja de cet expose qu'il accorde une 
importance decisive a !'evolution economique de ce 
pays au cours de l'annee a venir. Il estime que les 
perspectives de croissance en republique federale 
d'Allemagne pour 1969, evaluees a 4,5 0/o, ont elc 
quelque peu sous-estimees et que !'on pourrait sans 
danger s'efforcer d'atteindre un taux de croissance 
de 5 °/o environ. I! est evident que cela ne saurait en 
aucun cas etre considere comme preconisant une 
politiquc inflationniste. Il importe plutot de ne pren
dre ni mesures expansionnistes, ni mesures restric
tives. Le gouvernement federal s'est ra1lie a cette 
fa.;:on de voir et mcne une politique reflechie dont il 
faut se fe!iciter. Pour 1970, on peut, le cas echeant, 
s'attendre a la necessite d'une politique plus restric
tive. 

22. Votre commission prcnd acte de ces declara
tions. Elle est d'avis que la situation actuclle se 
justifie. Elle ne recommande pas pour autant une 
poJitique fCStrictiYe ; elle Se rallie par aiJleurs a la 
declaration de principe selon laquelle il serait IH~ces
saire d'augmenter la demande interieure pendant 
l'annce en cours. 

23. En ce qui conccrne la situation en Italic, deu
xicme pa:,s de la Communaute qui pourrait en 1969 
donncr de puissantes impulsions a la croissancc, la 
commission se rallie ,1 !'opinion de l'exccutif: elle 
estime opportune une augmentation de la demande 
intericurc mais, ,\ !'oppose de ce qui semble utile en 
republique federale d'Allemagne, elle r;e consei1lerait 
pas Eecessairement de renforcer les exportations de 
capitaux. 

Pour l'It,•lie aussi, il csl plus important d'eviter, 
l'annce prochainc, un f!echissement de la conjoncture 
que d'essa;'er de cornpenser par un accroissement 
excessif de la demande interne les insuffisances de 
la croissancc dans d'autres pays et notamment de 
parte11aires commcrciaux a l'cxterieur de la Com
n1unaute. 

24. La polirique monetairc n'cst mcntionnee qu'en
tre parentheses clans les perspectives pour l'annee en 
cOLtrs. Ni lcs questions importantes de la cooperation 
internationalc en matiere de politique monetaire, ni 
!"institution urgentc d'un marchc europeen des capi
taux ne sont mises en discussion. 

L'exccutif a declare a ce sujet a votrc commission 
qu'i] n'a :lCtuel!ement rien a ajouter aux declarations 
de principe qu'il a faites devant le Parlement euro
peen en noYembre J 968. Les problemes abordes sont 
urgents et rcstcnt cl l'ordrc du jour, mais il faut con
siderer ]'expose sur la situation economique comme 
une tentative pour eclairer certains aspects de !'evo
lution de h Communaute, qui n'ont pas encore ete 
traitcs d'autre part lors des dernieres sessions clu 
Parlement. 



r 

.. 

Votre commission prend acte de cette declaration. 
Etant donne qu'entre temps a ete presente le memo
randum sur la coordination des politiques econo
miques et la cooperation clans le domaine monetaire 
a l'interieur de la Communaute du 12 fevrier 1969, 
dont l'un des points essentiels est la cooperation en 
maticre de politique monetaire, votre commission 
renonce a emettre un avis critique. Cependant, elle 
insiste des maintenant sur le fait qu'elle mettra tout 
en ceuvre, clans le cadre de ses compctences, pour 
maintenir a l'ordre du jour du Parlement europeen 
aussi bien les questions de la cooperation clans le 
domaine de la politique monetaire que de l'etablisse
ment d'un marche europeen des capitaux (1 ). 

25. I! convient de souligner les declarations de la 
Commission sur !'evolution des salaires : «I! serait 
souhaitable que, clans les divers pays de la Com
rnunaute, les partenaires sociaux puissent s'accorder 
sur une progression des remunerations qui assure un 
juste partage des fruits de la croissance clans le respect 
des equilibres fondamentaux de !'economic. » 

Dans ce contexte encore, on pourrait se demander 
si, clans les cas d'infraction flagrante aux principes 
qui sont a la base d'une evolution des revenus 
exempte d'effets inflationnistes ou, clans le cas ou 
des augmentations de revenus trop faibles condui
raient a ce que la demande privee ne puisse suivre 
les autres facteurs de !'evolution economique, le de
voir de la Commission ne serait pas de le declarer 
en toute nettete. Ce faisant, elle ne devrait pas s'in
quieter d'etre accusee par le gouvernement en cause 
ou par les partenaires sociaux d'ingerence dans leurs 
affaires interieures, mais, tout au contraire, s'efforcer 
avec perseverance d'acquerir cette position ou, meme 
clans les debats de la politique quotidienne, ses de
clarations font autorite. I! n'est guere utile d'etablir 
des principes generalement admis si ]'on renonce 
ensuite a les defendre a l'egard de tous les interesses. 

I! serait utile de determiner de maniere plus pre
cise les structures des revenus afin de jeter les bases 
d'une meilleure repartition des revenus ; c'est ainsi 
que des hausses de salaires peuvent etre necessaires 
non seulement pour des motifs sociaux, mais aussi 
economiques, afin qu'un taux de croissance optimal 
soit assure a !'economic. 

26. L'executif s'est deja prononce en novembre 
dernier devant le Parlement europeen sur la question 
du maintien des parites monetaires. Dans son expose 
actuel, elle confirme sa position suivant laquelle une 
modification des parites eLlt ete nuisib]e et ]e serait 
encore. 

A ce sujet, l'executif a declare a votre commission 
que la question d'une modification possible des pari
res ne doit pas devenir un tabou inviolable. On peut 
imaginer des situations economiques dans lesquelles 
il serait plus judicieux qu'un pays de la Communautc 

(1) NL Dichgans met actuellcment au point un rapport sur la crCation 
cl'un marche europCen des capitaux . 

modifie sa parite par rapport aux autres monnaic:s 
de la Communaute que de choisir une alternative plus 
radicale. A l'automne dernier, telle n'a cependant pas 
ete la situation. Aujourd'hui encore, la bonne poli
tique consiste, aussi bien pour la France que pour la 
rc(publique federale d'Allemagne, a appliquer cons
ciencieusement les mesures arretees en vue de les 
mener a bonne fin. 

27. Il but relever que la Commission se prononce 
clairement contre !'adoption de taux de change flot
tants et contre une extension des marges de fluctua
tion des monnaies. De telles propositions sont de· 
noncees comme des « stratagemes qui masqueraient 
les vrais problemes plus qu'ils ne les resoudraient >>. 

Il n'est pas contestable que la declaration de 
l'executif sur cette question est si nette qu'elle peut 
servir d'orientation a tons. Votre commission la sou
tient pour des raisons politiques, car elle estime avec 
l'executif qu'aucune cooperation economique etroite, 
et encore moins une integration, n'est possible lorsque 
les taux de change sont flottants. De plus, une ex
tension des marges de fluctuation entralnerait une 
incertitude considerable clans les echanges et equi
vaudrait a unc devaluation voilee de certaines mon
naies et a une reevaluation voilee d'autres monnaies. 
La tentation d'utiliser les marges elargies a des fins 
de politique commerciale et monetaire serait tres 
grande et se reve!crait rien moins qu'utile a une 
cooperation internationale fondee sur la confiance. 

La commission escompte que l'executif contri
buera activemcnt, en temps voulu, a la discussion sur 
le systeme monetaire mondial. 

28. On peut convenir avec la Commission que 
1969 risque d'etre une annee difficile. Les tendances 
a la disparite peuvent cependant etre interceptees et 
climinees, si tous les partenaires de la Communaute 
se rendent compte que !'on peut bicn plus efficace
ment faire face a une evolution peut-etre divergente 
sur lcs marches interieurs et exterieurs par une poli
tique communautaire que par des tendances auto
nomes. 

29. Le rapport de votre comm1sswn ne peut done 
se conclure que par un appel a toutes les forces poli
tiques et sociales de la Communautc a rcconnaltre, 
enfin, que les problemes difficilcs du developpcment 
economique ne peuvent plus se resoudre qu'en com
mun. 

C'est a l'executif qu'il incombe de suivre de plus 
pres qu'il ne !'a fait jusqu'a present !'evolution de la 
conjoncture et de tout mettre en ceuvre pour inciter 
le Conseil a examiner regulierement, et a intervalles 
rapproches, la situation economique et a harmoniser 
les politiques de conjuncture. 

En cette phase critique clans laquelle nous nous 
trouvons, de grands efforts sont necessaires pour eli
miner les risques de crise. I! est vital pour la Com
munaute d'accomplir des progres dccisifs en matiere 
de cooperation economique. Le Parlement attend a ce 
sujet de l'executif qu'il lui soumette le plus tot pos
sible un programme d'action. 
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